Agence SUSI 

(Somme d’USages Internet)

83, rue Saint Fuscien

80000 AMIENS
www.agence-susi.fr 

Tél. 03 22 22 27 27

Fax 03 22 22 03 57

courrier@agence-susi.fr     

OBJET :

08 –Location de PHILEAS NET – convention avec TELOISE 
Date de convocation : 

22 novembre 2007

Date de séance : 

14 décembre 2007

Date d’affichage : 

18 décembre 2007

Membres en exercice : 20

Membres présents : 12

Membres votants : 12
____________

ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille sept, le 14 décembre à 16h30 le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Joseph BLEYAERT, Emmanuel BOUCHER, Joël BRUNET, Jean-Robert CHATEAUROUX, Bruno GAFFET, Hubert HENNO, Paul-Henri HURE, Guy LACHEREZ, Daniel LAGACHE, Claude LANDO, Paul PILOT.
Secrétaire de séance : Emmanuel BOUCHER

_________

· Considérant l’intérêt stratégique et économique que présente la jonction entre les réseaux publics de la SOMME et celui de l’OISE, 

· Considérant que cette jonction permet la location du réseau PHILEAS NET par la société délégataire du département de l’OISE, TELOISE

LE COMITE SYNDICAL

· Vu le projet de convention de location du réseau PHILEAS NET à TELOISE,

DELIBERE

ARTICLE 1 - Le projet de convention de location du réseau PHILEAS NET avec TELOISE est approuvé.

ARTICLE 2 - Le Président est autorisé à signer la convention et les actes qui s’en suivent. 

ARTICLE 3 – Les recettes correspondant à cette location sont inscrites au Budget Annexe – sous-budget RESEAU : partie fixe pour un montant de 100 000€HT, la partie variable est fonction du nombre d’abonnés. 

ARTICLE 4 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération.

Fait à Amiens, le 

______________________

Le Président







